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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

TROISIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial et la ministre de la Santé à s’assurer qu’un médecin de soins primaires soit disponible 

les fins de semaines et les jours fériés à l’hôpital et au centre de santé de soins primaires de la région de 

Beauséjour afin de mieux assurer ce service essentiel aux résidents. (J. Macauley, C. Macauley, E. Klyn 

Massey et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre chargé de l’application de la Loi sur l’Hydro-Manitoba à réaliser une étude détaillée et transparente 

du plan d’immobilisation complet d’Hydro-Manitoba portant sur les besoins et les solutions de rechange en 

vue d’assurer la viabilité financière de la société d’État. (A. Reimer, A. Wiens, D. James et autres) 

 

 

M. le premier ministre SELINGER dépose le rapport sur les services en langue française pour l’exercice qui 

s’est terminé le 31 mars 2013. 

(Document parlementaire n
o
 28) 

 

 

M. le ministre BJORNSON dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2014-2015 — Logement et Développement communautaire. 

(Document parlementaire n
o
 29) 

 

 

M
me

 la ministre OSWALD dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2014-2015 — Emploi et Économie. 

(Document parlementaire n
o
 30) 
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Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
me 

MELNICK, M. BRIESE, M
me

 CROTHERS ainsi que 

MM. CULLEN et WHITEHEAD font des déclarations de député. 

 

 

Conformément à l’article 27 du Règlement, M. PEDERSEN formule un grief. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


